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LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

Contrôles en mer dans la zone Chlordécone :
13 casiers de pêche détruits

Sous l’autorité du préfet, la direction de la Mer de la Guadeloupe a conduit une opération de lutte contre
la pêche et la commercialisation de produits de la mer contaminés par la Chlordécone.

Cette mission, consistant à relever et détruire des engins de pêche interdits dans la zone Chlordécone,
a été menée, ce mercredi 9 octobre par l'Unité littorale des affaires maritimes (ULAM 971) et la brigade
nautique de la gendarmerie de Pointe-à-Pitre soutenues par l’armement des Phares et Balises ; quatre
moyens nautiques ainsi qu’un drone ont été mobilisés.

Cette opération a permis de relever 13 casiers dans le secteur deTrois-Rivières-Capesterre-Belle-Eau et
porte le bilan des engins de pêche illégaux saisis à 93. 
Cette mission a également permis de constater l’absence quasi général de marquage des engins de
pêche, ce qui constitue une infraction grave puisqu’il est alors impossible de différencier ceux utilisés
par des pêcheurs professionnels et ceux utilisés en toute illégalité. Ces casiers sont considérés comme
des épaves et sont donc également saisis.

Les contrevenants qui se livrent à la pose sauvage de casiers dans des zones interdites à la
pêche s’exposent  à  la  saisie  de leur  matériel  mais  aussi  à  des  suites  administratives  et/ou
pénales ainsi que des amendes qui peuvent aller jusqu’à 22 500 €.

Contact Presse : 
Service de la communication interministérielle
communication@guadeloupe.pref.gouv.fr
0590 99 39 90 - 0690 58 80 59

Retrouvez l’actualité des services de l’État sur internet et les réseaux sociaux

www.guadeloupe.pref.gouv.fr facebook.com/prefecture.guadeloupe Twitter.com/prefet971
Rue Lardenoy - 97100 BASSE-TERRE Tél. : 05.90.99.39.00  Fax : 05.90.81.58.32

http://www.twitter.com/prefet971
http://www.facebook.com/prefecture.guadeloupe
http://www.guadeloupe.pref.gouv.fr/


  

PRÉFET DE LA RÉGION GUADELOUPE

PRÉFET DE GUADELOUPE

Pour rappel, dans un souci de protection de la santé publique, deux zones de pêches réglementées
figurant sur la carte ci-dessous ont été mises en place :

 Une première zone côtière située entre la pointe la Rose sur la commune de Goyave et la pointe
Violon sur la commune de Vieux-Fort où toute pêche est strictement interdite. Tous les engins de
pêche s’y trouvant sont systématiquement détruits ;

 Une seconde zone entre la pointe de la verdure à Gosier  et  la pointe Beaugendre à Vieux-
Habitants ainsi qu’une zone du Grand-Cul-de-Sac Marin entre les embouchures de la Grande
Rivière à Goyave et celle de la rivière salée où certaines espèces listées ci-après sont interdites
à la pêche.  Les engins de pêches mouillés dans ces zones qui ne portent pas les marques
réglementaires (immatriculation du navire) seront également systématiquement détruits.
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 De plus, la pêche en vue de la consommation humaine ou animale ou de leur commercialisation
aux mêmes fins des crabes ciriques est interdite sur le littoral des communes de Sainte-Rose et
de Deshaies.
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